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Règlement grand-ducal du 16 juin 2009 déterminant le fonctionnement des cours d’accueil
et des classes d’accueil pour enfants nouvellement installés au pays.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État;

Vu la loi du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental;

Vu l’avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics;

Vu la fiche financière; 

Vu l’article 2 (1) de la loi modifiée du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’État et considérant qu’il y a
urgence;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle et après délibération
du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Chapitre I. Les cours d’accueil

Art. 1er. L’élève qui intègre l’enseignement fondamental en cours de scolarité et qui ne maîtrise pas suffisamment
la langue luxembourgeoise (premier cycle) respectivement la langue allemande ou la langue française (deuxième,
troisième ou quatrième cycles) pour pouvoir suivre l’enseignement fondamental, désigné par la suite par le terme
«élève», est inscrit sur décision de l’inspecteur dans une classe du cycle correspondant à son âge et suit un ou plusieurs
cours d’accueil hebdomadaires en dehors de sa classe d’attache pour apprendre de manière intensive la ou les langues
de l’école.

Art. 2. Les matières qui peuvent être dispensées dans les cours d’accueil sont:
– l’apprentissage intensif de l’allemand, suivi par une initiation à la langue française;
– l’apprentissage intensif du français, suivi par une initiation à la langue allemande;
– l’initiation à la langue luxembourgeoise;
– les mathématiques en langue française, pour des élèves qui n’ont pas de connaissances suffisantes en langue

allemande.

Art. 3. Le nombre de leçons du cours d’accueil dont bénéficie l’élève et les matières dispensées sont fixés en
fonction du bilan scolaire et langagier de l’élève, établi en collaboration avec les personnes investies de l’autorité
parentale, selon le modèle en annexe 1, et de son projet individualisé de formation élaboré au moment de l’inscription
par le titulaire de la classe en collaboration avec l’instituteur en charge des cours d’accueil et l’équipe pédagogique.

Art. 4. Le nombre de leçons de cours d’accueil dont bénéficie l’élève concerné est progressivement diminué au
cours du cycle, en fonction des progrès réalisés par celui-ci lors d’apprentissages langagiers. En contrepartie, l’élève suit
plus de cours dans la classe d’attache.

La répartition des matières à enseigner dans les différents cycles, en fonction des connaissances antérieures en
langues de l’élève, est fixée dans le tableau en annexe 2.

Une dérogation aux dispositions arrêtées par celui-ci ainsi que dans les articles 5 à 9 ci-dessous est possible, dans
des cas exceptionnels, sur décision de l’inspecteur de l’enseignement fondamental concerné.

Art. 5. Au 1er cycle de l’enseignement fondamental l’élève reçoit une initiation à la langue luxembourgeoise à raison
d’une ou de plusieurs leçons hebdomadaires qui peuvent être fractionnées.

Art. 6. Au 2e cycle de l’enseignement fondamental l’élève qui n’est pas encore alphabétisé et qui ne connaît aucune
langue de l’école, tout comme l’élève qui connaît la langue française, apprend la langue allemande de manière intensive;
une initiation à la langue luxembourgeoise peut avoir lieu, lorsque des progrès significatifs ont été constatés en allemand.

L’élève qui est déjà alphabétisé et qui ne connaît soit aucune langue de l’école, soit la langue française, fréquente la
2e année du 2e cycle d’apprentissage. Il apprend la langue allemande de manière intensive. Le cas échéant, il commence
l’apprentissage du français dans sa classe d’attache. Une initiation à la langue luxembourgeoise peut avoir lieu, lorsque
des progrès significatifs ont été constatés en allemand.

Art. 7. Au 3e cycle de l’enseignement fondamental l’élève qui ne connaît aucune langue de l’école, tout comme
l’élève qui connaît la langue française, apprend la langue allemande de manière intensive. Ensuite, pour l’élève qui ne
connaît pas la langue française, une initiation à la langue française est débutée lorsque des progrès significatifs ont été
constatés en langue allemande. L’élève qui connaît la langue allemande apprend la langue française de manière intensive.
Une initiation à la langue luxembourgeoise peut débuter, lorsque des progrès significatifs ont été constatés soit en
allemand, soit en français.

Art. 8. Au 4e cycle de l’enseignement fondamental l’élève qui ne connaît aucune langue de l’école apprend la langue
française de manière intensive. L’élève qui connaît la langue allemande apprend la langue française de manière intensive.
L’élève qui connaît le français apprend la langue allemande de manière intensive. Une initiation à la langue
luxembourgeoise peut débuter, lorsque des progrès significatifs ont été constatés soit en français, soit en allemand.



Art. 9. Dans les deuxième, troisième ou quatrième cycles de l’enseignement fondamental une partie des
apprentissages de l’élève dans des domaines de développement et d’apprentissage non langagiers, prévus à l’article 7 de
la loi du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental, notamment dans le domaine des
mathématiques, peut se faire en langue française.

Art. 10. À la fin du 2e respectivement du 3e cycle, dans la mesure où l’élève a atteint les éléments essentiels des
socles de compétences correspondants, il est complètement intégré dans une classe régulière de l’enseignement
fondamental et y suit l’enseignement au 3e respectivement au 4e cycle. À la fin du 4e cycle de l’enseignement
fondamental, l’élève est soumis à la procédure d’orientation qui règle le passage de l’enseignement fondamental vers
l’enseignement postprimaire.

Art. 11. Dans la mesure du possible, l’instituteur qui dispense les cours d’accueil participe à la concertation de
l’équipe pédagogique de la classe d’attache de l’élève pour toutes les questions qui concernent la scolarisation de l’élève.

Art. 12. L’élève reçoit à la fin de chaque trimestre scolaire un bilan qui documente la progression de ses
apprentissages, et complète, le cas échéant, le bilan intermédiaire.

Art. 13. Dans le cadre de l’organisation de l’enseignement fondamental, les leçons dispensées dans le cadre des
cours d’accueil sont mises à la disposition du conseil communal ou du comité du syndicat scolaire en dehors du
contingent des leçons attribuées par le ministre. 

En collaboration avec les communes et les comités d’école, l’inspecteur veille à ce que le nombre de leçons
hebdomadaires respectivement de postes nécessaires pour assurer les cours d’accueil identifiés soient signalés en temps
utile au ministère de l’Éducation nationale.

En cas de besoin, des postes pour assurer des cours d’accueil peuvent être créés en cours d’année scolaire.

Art. 14. Les instituteurs chargés de cours d’accueil qui enseignent dans plusieurs communes ont droit au
remboursement de leurs frais de route conformément aux dispositions réglementaires sur les frais de route des
fonctionnaires et employés de l’État.

Art. 15. Les instituteurs chargés de cours d’accueil restent affectés à leur commune et bénéficient d’une décharge
équivalente au nombre de leçons d’accueil dispensées dans une ou plusieurs autres communes. 

Art. 16. Une formation continue est offerte aux instituteurs chargés des cours d’accueil.

Chapitre II. Les classes spécialisées d’accueil pour enfants nouvellement installés au pays

Art. 17. En cas de besoins exceptionnels dépassant le cadre communal, une ou plusieurs classes spécialisées
d’accueil, désignées ci-après par le terme «classes d’accueil» peuvent être créées par l’État.

Art. 18. Les élèves y reçoivent un enseignement de la ou des langues de l’école tel que décrit aux articles 2 à 9 du
présent règlement grand-ducal, ainsi qu’un enseignement dans les domaines de développement et d’apprentissage tel
que prévu à l’article 7 de la loi du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.

Art. 19. En principe, les élèves ne restent pas plus d’une année dans une classe d’accueil. En cas de besoin, ils
bénéficient de cours d’accueil ou d’appui l’année scolaire subséquente.

Art. 20. À la fin du 2e respectivement du 3e cycle de l’enseignement fondamental, dans la mesure où les élèves ont
atteint les éléments essentiels des socles de compétences correspondants, les élèves sont inscrits dans une classe
régulière du cycle et suivent l’enseignement au 3e respectivement au 4e cycle. À la fin du 4e cycle les élèves sont soumis
à la procédure d’orientation qui règle le passage de l’enseignement fondamental à l’enseignement postprimaire.

Art. 21. À la fin de chaque trimestre scolaire, les élèves reçoivent un bilan qui documente la progression de leurs
apprentissages et qui complète, le cas échéant, le bilan intermédiaire.

Art. 22. Le ministre affecte aux postes des classes d’accueil des instituteurs en tenant compte d’une éventuelle
formation spécialisée des candidats.

Art. 23. Une formation continue est offerte au personnel qui occupe les postes en question.

Art. 24. Les frais de fonctionnement des classes d’accueil sont à charge du budget de l’État. Le cas échéant, ils font
l’objet d’une convention à conclure entre le ministre et la commune qui met à disposition des locaux. 

Art. 25. Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur à partir de l’année scolaire 2009/2010. 

Art. 26. Notre Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle est chargée de l’exécution du
présent règlement qui sera publié au Mémorial.

La Ministre de l’Éducation nationale Palais de Luxembourg, le 16 juin 2009.
et de la Formation professionnelle, Henri

Mady Delvaux-Stehres
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Annexe 1  
 

A. BILAN SCOLAIRE ET LANGAGIER 
 

Date actuelle  

 
1. Scolarité antérieure (au pays d'origine ou dans un pays autre que le Luxembourg): 
 

Pays ………..……………………… École:………………………  Classe:…………….. 
        (dernière classe fréquentée) 
 
Pays 1: ………..……………………… École:………………………     Classe:…………….. 
        (dernière classe fréquentée) 

 
2. Début de la scolarité au pays d’origine:  

 
Cycle 1 (préscolaire): année…… mois……    

Cycles 2, 3 et 4 (Enseignement primaire): année…… mois…… 

3. Progression scolaire:   
Éducation préscolaire  Enseign. primaire (veuillez inscrire les classes 2) 

                          
4. Langues comprises par les parents, les frères et les soeurs:  
 

(Ces données sont destinées à faciliter la communication avec la famille) 
Langue(s) 
comprise(s) 
par: 

Langue 
maternelle, 
spécifier 
 

luxem allemand français anglais Autre, 
spécifier

Autre, 
spécifier

La mère        
Le père        
Frères et soeurs         
Autre personne 
de contact 
(spécifier) 

       

 
5. Remarques éventuelles: 

 
…………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………… 

 

                                                 
1 Pour les enfants scolarisés dans plusieurs pays. 
2 Exemple: 1 2 3 3 4, si l’élève est resté plus longtemps dans un cycle. 

bourgeois 

: 

-
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6. Connaissances scolaires au moment de l’inscription en classe: 3

6.1. Connaissance de l’alphabet:  latin  cyrillique  autre (à spécifier):

6.2. Connaissances en langues (mettre une croix dans la case correspondante) 

 Langue 
maternelle

français allemand Autre, 
spécifier: 
……………….

Autre,
spécifier: 
……………….

au
cu

ne

av
an

cé
e 

au
cu

ne

av
an

cé
e

au
cu

ne

av
an

cé
e

au
cu

ne

av
an

cé
e

au
cu

ne

av
an

cé
e

Oral:
compréhension

                                                                                          

Oral:
expression

                                                                                          

Lecture: 
compréhension

                                                                                          

Lecture:
maîtrise

                                                                                          

Écrit: 
expression

                                                                                          

Écrit:
maîtrise

                                                                                          

6.3. Niveau scolaire atteint en mathématiques:

 Nombres et opérations 

 Mesures 

 Géométrie  

 Problèmes 

6.4. Autres compétences: (sports, musique, etc.) 

…………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………

7. Aides pédagogiques spécifiques éventuelles dont l’enfant a bénéficié: (appui, logopédie, etc.) 

……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

3 Attention: la signification des notes peut varier d’un pays à un autre (ex. Portugal, note 5 =   
  meilleure note) 

………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………… 

:

1995



B. PROJET INDIVIDUALISÉ DE FORMATION 

………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

C. AVIS DE L’INSPECTEUR D’ARRONDISSEMENT  
…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

Signature des parents ou tuteurs:……………..………………………………… 

Signature des enseignants: ……………………………………………………… 

Téléphone et mail de l’enseignant du cours d’accueil:……………………… 

1996



 
Langues à enseigner  

Cycle 
 
Connaissances 
des langues de 
l’école 

allemand 
intensif 

allemand 
initiation 

français 
intensif 

français 
initiation

luxemb. 
initiation 

math 
en 
franç.

aucune     x  
allemand     x  

 
1 

français     x  
aucune x    x  
allemand     x  

 
2 

élève non 
alphabétisé  

français x    x x 

aucune x   x x  
allemand     x  

 
2 

élève 
alphabétisé 

français x    x x 

aucune x   x x  
allemand   x  x  

 
3 

français x    x x 
aucune  x x  x x 
allemand   x  x  

 
4 

français x    x x 

1997
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Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck


	Sommaire
	COURS ET CLASSES D’ACCUEIL
	Règlement grand-ducal du 16 juin 2009 déterminant le fonctionnement des cours d’accueil et des classes d’accueil pour enfants nouvellement installés au pays




<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Europe ISO Coated FOGRA27)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.6
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages false
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /sRGB
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
    /GillSansMT-Bold
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 72
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 72
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 300
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 300
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects true
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for on-screen display, e-mail, and the Internet.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /ConvertToRGB
      /DestinationProfileName (sRGB IEC61966-2.1)
      /DestinationProfileSelector /UseName
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing false
      /UntaggedCMYKHandling /UseDocumentProfile
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


